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Introduction 
 
La fiscalité reste encore considérée comme appartenant au socle dur des compétences relevant de la 

souveraineté des États. Cette logique purement nationale n’est cependant plus tenable aujourd’hui. En 

effet, depuis près de 20 ans, les études ont démontré qu’une économie gouvernée par la mondialisation 

des échanges, la libre circulation du capital et l’existence d’acteurs économiques de taille mondiale, en 

particulier dans le secteur numérique (GAFAM), rendent une approche supranationale indispensable1. 

Cette approche est d’autant plus nécessaire pour lutter contre la persistance des paradis fiscaux. 

 

En effet, ces phénomènes accentuent une concurrence fiscale entre États et ont donné lieu aux scandales 

sur l’évasion et la fraude fiscale à répétition ces dernières années. 

 

Dès 1998, l’OCDE a rendu un rapport sur l’impact dommageable de la concurrence fiscale, sans réaction 

notable2.. Il a fallu attendre 2008 où, successivement, nous avons eu le scandale fiscal du Lichtenstein, la 

faillite de Lehmann Brothers et la crise financière pour mettre en évidence les failles de la régulation 

actuelle et la nécessité de lutter contre la fraude fiscale rapidement au niveau international3.  

 

Depuis lors, les travaux de l’OCDE se sont articulés principalement sur la coopération fiscale internationale 

en matière d’échange d’informations. Cela a déjà permis de passer de l’échange de renseignements à la 

demande à un échange automatique d’informations notamment au niveau européen sur base de 

règlements adoptés par l’Union européenne.  

 

Au-delà de l’échange d’informations et de la nécessité d’une transparence, sans cesse accrue, dont les 

axes ont été définies dans le projet BEPS de l’OCDE, lui-même, ayant fait l’objet de règles spécifiques au 

niveau de l’Union européenne. Le chantier important qui s’ouvre est la mise en place d’une fiscalité du 

numérique et de l’imposition minimum des sociétés.  

 

L’approche développée au niveau international est de permettre un cadre sous l’impulsion du G20/OCDE 

afin de trouver une solution mondiale.  

 

En mai 2019, le Cadre inclusif G20/OCDE « a approuvé un Programme de travail visant à relever les défis 

fiscaux soulevés par la numérisation de l'économie. Ce Programme de travail se compose de deux piliers : 

- Le Pilier 1 porte sur la répartition des droits d'imposition entre juridictions et étudie diverses 

propositions relatives à de nouvelles règles du lien et de répartition des bénéfices. 

- Le Pilier 2 (également appelé « proposition GloBE ») appelle à l'élaboration d'un ensemble de règles 

coordonnées pour répondre aux risques créés par les dispositifs permettant aux groupes d'EMN de 

transférer des bénéfices dans des pays où ils sont assujettis à un impôt nul ou très faible.4 » 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 
1 G. Perraud, « Perspectives nationales et régionales », Revue européenne et internationale de droit fiscal, n°2021/1 
2 OCDE, “Vers une coopération fiscale globale”- RAPPORT POUR LA RÉUNION DU CONSEIL AU NIVEAU DES MINISTRES DE 2000 ET 
RECOMMANDATIONS DU COMITÉ DES AFFAIRES FISCALES - Progrès dans l’identification et l’élimination des pratiques fiscales dommageables, 2000 
3 P. Saint-Amans, « Propos introductif- dossier coopération fiscale internationale », Revue européenne et internationale du droit fiscal, n°2021/2 
4 https://www.oecd.org/fr/fiscalite/beps/ocde-sollicite-les-commentaires-du-public-sur-la-proposition-globale-de-lutte-contre-l-erosion-de-la-base-d-

imposition-au-titre-du-pilier-2.htm  
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Ce sont ces piliers qui viennent de connaitre une véritable déclaration, pour avancer rapidement, de la part 

du G7 ce samedi 5 juin 2021. Le G7 a approuvé une position de principe pour avancer rapidement sur une 

imposition minimum de 15 % à l’échelle mondiale au niveau international.  

Cet accord a été lors du sommet du G20 de ce début juillet 2021 et a fait l’objet d’un accord de l’OCDE le 

1er juillet 2021.  

 

La présente note d’éducation permanente reprendra l’évolution des discussions récentes concernant la 

mise en place d’un socle international commun pour les sociétés multinationales et présentera l’accord 

trouvé en ce premier juillet 2021.  

 

 

1. Contexte et évolution récente  
 
En 2018, la Commission européenne a présenté deux propositions. L’une pour une taxe sur les services 
numériques, et l'autre pour une taxation selon qu’il y ait une présence numérique significative. Aucun 
accord n'a pu être trouvé au Conseil sur ces 2 propositions qui ont été mises en attente jusqu'à la fin des 
négociations internationales.  
 
En mars 2021, le président des États-Unis, M. Biden, a publié le « Made In America Tax Plan5».  
 
Le plan fiscal "Made in America" du président est guidé par six grands principes :  

1. Collecter des recettes suffisantes pour financer les investissements essentiels. L'un des principaux 
objectifs du plan fiscal Made in America est de promouvoir la compétitivité en finançant de nouveaux 
investissements essentiels. (…) 

2. Construire un système fiscal plus équitable qui récompense le travail. Au cours des dernières décennies, 
la part du revenu national provenant du travail a diminué par rapport à celle provenant du capital par rapport 
à celle provenant du capital. Le plan permettrait de contrer les incitations qui contribuent à cette tendance. 

3. Réduire les transferts de bénéfices et éliminer les incitations à l'investissement offshore. L'adoption 
d'un impôt minimum pays par pays vise à réduire considérablement le transfert des bénéfices et à éliminer 
les incitations à l'investissement offshore. En s'attaquant au transfert de bénéfices des sociétés 
multinationales étrangères hors de l'assiette fiscale américaine, le plan vise à uniformiser les règles du jeu 
entre les multinationales et les sociétés étrangères.  

4. Mettre fin à la course au moins-disant dans le monde. Les pays se font trop souvent concurrence pour 
attirer les multinationales en réduisant leurs taux d'imposition des sociétés, ce qui rend difficile pour les 
États-Unis et les autres pays de répondre aux besoins de revenus. Le plan du président incite fortement les 
nations à adhérer à un accord mondial qui met en œuvre des règles fiscales minimales dans le monde entier 
par la mise en place un impôt minimum fort. » (…)  

5. Obliger toutes les sociétés à payer leur juste part.  Pour s'assurer que les grandes entreprises rentables 
paient un montant de base d'impôts, le plan du président imposerait un impôt minimum aux entreprises 
présentant des écarts importants entre les revenus déclarés aux actionnaires et ceux déclarés à l'IRS. (…)  

6. Construire une économie résiliente pour être compétitive.  Pour compléter les initiatives du Plan 
Américain pour l'Emploi qui changeraient la voie de la production d'énergie aux États-Unis et fourniraient 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 
5 N. Aymé, « Le Made in America Tax Plan », le 3 mai 2021, disponible sur https://taj-strategie.fr/le-made-in-america-tax-plan  
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un soutien financier aux entreprises et de fournir des ressources pour un nouveau programme de soutien à 
la recherche et de développement. Le plan fiscal mettrait fin aux subventions accordées de longue date aux 
combustibles fossiles, promouvoir les technologies vertes naissantes par le biais d'incitations fiscales 
ciblées, encourager l'adoption de véhicules électriques et de soutenir le déploiement de sources d'énergie 
alternatives telles que l'énergie solaire et éolienne. 6»  
 
Cette réforme fiscale, qui pourrait être adoptée au Sénat américain à une faible majorité, donne donc le la 
pour renforcer l'impôt minimum mondial pour les multinationales américaines. En effet, ce plan adopté au 
printemps dernier vise expressément à un engagement des Etats-Unis afin d’obtenir un accord mondial sur 
un impôt minimum pour les sociétés, afin que les sociétés étrangères ne soient pas avantagées et que les 
pays étrangers ne puissent pas essayer d'obtenir un avantage concurrentiel en servant de paradis fiscal.  
 
Nous observerons qu’en l’absence d’accord au niveau européen, les mesures unilatérales adoptées par 
certains pays de l’Union ont généré d’importantes tensions internationales. Par exemple, l’impôt français 
visant à taxer les grandes entreprises numériques a généré un jeu de ping pong entre la France et les Etats-
Unis.  En effet, en réponse à cette taxe, les États-Unis ont menacé d'imposer des sanctions sur les produits 
français. 
 
Ce contexte et le plan proposé par le président Biden ont donc été les éléments déclencheurs qui ont 
permis d’avancer sur l’accord au niveau de l’OCDE de juillet dernier.  
 

 

2. Accord de l'OCDE du 1er juillet 2021  
 
Ce jeudi 1 er juillet 2021, 130 pays et juridictions ont adopté un nouveau plan reposant sur les deux 
piliers de l'OCDE. Ce plan "vise à réformer les règles fiscales internationales et à faire en sorte que les 
entreprises multinationales paient une juste part d’impôt partout où elles exercent des activités7." 
  
Ce cadre actualise les éléments du système fiscal international afin de l'adapter à l’économie mondialisée 
et numérisée en vigueur aujourd'hui. 
 
Le travail mis en place par l’OCDE sur base des deux piliers (v.infra)  - vise notamment  "à faire en sorte que 
les grandes entreprises multinationales paient des impôts là où elles exercent des activités et génèrent des 
bénéfices.8" 
 
Ce plan s'insère dans une dynamique encore plus urgente aujourd'hui afin de trouver les moyens 
nécessaires pour investir dans les services publics, les infrastructures et la transition nécessaire mis en 
avant par les évènements des derniers mois.  
 
 
 
 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 
6 Rapport du Trésor Américain sur le plan fiscal du président Biden : U.S. DEPARTMENT OF THE TREASURY APRIL 2021 « The made america tax 

plan », disponible sur https://home.treasury.gov/system/files/136/MadeInAmericaTaxPlan_Report.pdf  
7 Communiqué officiel de l’OCDE disponible sur : https://www.oecd.org/fr/presse/130-pays-et-juridictions-adherent-a-un-nouveau-cadre-ambitieux-pour-

la-reforme-du-systeme-fiscal-international.htm  
8 Ibidem disponible sur : https://www.oecd.org/fr/presse/130-pays-et-juridictions-adherent-a-un-nouveau-cadre-ambitieux-pour-la-reforme-du-systeme-

fiscal-international.htm 
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1. Le pilier Un 
 
Le pilier Un vise à déterminer les entreprises qui rentreront dans le champ d’application du taux 
d’imposition minimale et la détermination de leur base imposable. 
 

- «  Champ d’application :  
« Les entreprises couvertes sont les entreprises multinationales (EMN) dont le chiffre d’affaires mondial 
dépasse 20 milliards d’euros et dont la rentabilité (c’est-à-dire le ratio bénéfice avant impôt/chiffre 
d’affaires) est supérieure à 10 %, sachant que le seuil de chiffre d’affaires sera abaissé à 10 milliards 
d’euros sous réserve d’une mise en œuvre réussie, y compris du volet relatif à la sécurité juridique en 
matière fiscale.  Les industries extractives et services financiers réglementés sont exclus. 
 

- Règles de source pour le chiffre d’affaires : 
Le chiffre d’affaires sera attribué aux juridictions de marché dans lesquelles les biens ou les services sont 
finalement utilisés ou consommés.  
 

- Détermination de la base d’imposition :  
Les bénéfices ou les pertes de l’EMN couverte seront déterminés en se référant au résultat comptable, 
moyennant quelques ajustements.  
 

- Élimination de la double imposition :  
L’allégement de la double imposition des bénéfices attribués aux juridictions de marché se fondera sur la 
méthode de l’exemption ou de l’imputation.  
L’entité ou les entités qui supporteront la charge fiscale seront celles qui réalisent un bénéfice résiduel. 
 

- Sécurité juridique en matière fiscale :  
Les EMN couvertes bénéficieront de mécanismes de prévention et de règlement des différends, visant à 
éviter la double imposition. 
 

- Mesures unilatérales : 
Ce paquet de mesures permettra d’assurer une coordination appropriée entre l’application des nouvelles  
règles fiscales internationales et la suppression de toutes les taxes sur les services numériques, et des  
autres mesures similaires pertinentes, sur toutes les entreprises. 
 

- Mise en œuvre :  
L’Instrument multilatéral qui sera utilisé sera élaboré et ouvert à la signature en 2022, et prendra effet en 
2023. 9» 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 
9 OCDE- Projet OCDE/G20 sur l'érosion de la base d'imposition et le transfert de bénéfices, « Déclaration sur une solution reposant sur deux piliers pour 

résoudre les défis fiscaux soulevés par la numérisation de l’économie 1 juillet 2021 », 1 juillet 2021, disponible sur 

https://www.oecd.org/fr/fiscalite/beps/declaration-sur-une-solution-reposant-sur-deux-piliers-pour-resoudre-les-defis-fiscaux-souleves-par-la-

numerisation-de-l-economie-juillet-2021.pdf  
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2. Le Pilier Deux 
 
Le Pilier Deux vise à déterminer des règles globales de lutte contre l’érosion de la base d’imposition et une 
règle conventionnelle qui accorde aux juridictions de la source un droit d’imposition limité sur certains 
paiements entre parties liées imposés à un taux inférieur au taux minimum.  
 

- « Champ d’application 
Les règles s’appliqueront aux EMN qui réalisent un chiffre d’affaires d’au moins 750 millions d’euros, tel 
que déterminé dans le cadre de l’Action 13 du BEPS (déclaration pays par pays).  
 
Les pays sont libres d’assujettir à la RDIR les EMN ayant leur siège dans leur territoire, même si celles-ci 
n’atteignent pas le seuil de chiffre d’affaires. 
 
Les entités publiques, organisations internationales, organisations à but non lucratif, fonds de pension ou 
fonds d’investissement qui sont des Entités Mères Ultimes (EMU) d’un Groupe d’EMN ou toute structure 
de détention utilisée par ces entités, organisations ou fonds ne sont pas soumis aux règles. » 
 
Ces règles permettront de prélever un impôt supplémentaire sur la base d’un critère fondé sur un taux 
d’imposition effectif calculé juridiction par juridiction, en utilisant une définition commune des impôts  
couverts et une base d’imposition déterminée par référence au résultat comptable.  
 

- Taux minimum  
Le taux d’imposition minimum utilisé aux fins de la RDIR et de la RPII sera d’au moins 15 %. 
 
Le plan de mise en œuvre comprendra : 

a. la coordination des règles GloBE qui auront été introduites par les membres du Cadre inclusif 
b.  Des règles transitoires, notamment la possibilité d’un report de la mise en œuvre de la RPII. 10»  

 
 
 

3. Conclusion : les suites de cet accord  
 

« Ce paquet de mesures ne met pas fin à la concurrence fiscale, et n’a pas vocation à le faire, mais cherche 
à la limiter selon des règles convenues à l'échelle multilatérale. Il prend également en compte les intérêts 
de toutes les parties aux négociations, y compris ceux des petites économies et des pays en développement. 
Il est dans l’intérêt de chacun que nous parvenions à un accord final entre tous les membres du Cadre 
inclusif d’ici la fin de l’année, comme cela est prévu », a déclaré M. Cormann, secrétaire général de l’OCDE 
lors de la conclusion de l’accord11.  
 
L’achèvement des travaux de l’OCDE pour finaliser cet accord est fixé à octobre 2021, afin de préparer un 
plan de mise en œuvre effective en 2023. 
 
Cet accord historique permettra de réduire les possibilités de transférer des bénéfices et de payer des 
impôts dans des juridictions à faible fiscalité. Les modalités concrètes doivent cependant permettre que 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 
10 OCDE- Projet OCDE/G20 sur l'érosion de la base d'imposition et le transfert de bénéfices, « Déclaration sur une solution reposant sur deux piliers pour 

résoudre les défis fiscaux soulevés par la numérisation de l’économie 1 juillet 2021 », 1 juillet 2021, disponible sur 

https://www.oecd.org/fr/fiscalite/beps/declaration-sur-une-solution-reposant-sur-deux-piliers-pour-resoudre-les-defis-fiscaux-souleves-par-la-

numerisation-de-l-economie-juillet-2021.pdf  
11 https://www.oecd.org/fr/ctp/beps/130-pays-et-juridictions-adherent-a-un-nouveau-cadre-ambitieux-pour-la-reforme-du-systeme-fiscal-international.htm  
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ces engagements reposent sur une imposition effective et mettent fin à la concurrence fiscale entre Etats 
membres de l’OCDE. 
 
Il s’agit d’un enjeu important au niveau de l’Union européenne. En effet, les dossiers d’harmonisation 
fiscale proposés par la Commission n’ont pas pu aboutir jusqu’ici et ont été mis en attente jusqu’à la 
conclusion d’un accord international. 
 
Il n’en reste pas moins qu’en avançant sous l’impulsion des Etats-Unis, les européens doivent être vigilants 
et solidaires afin qu’au sein de l’Union les éléments soient appliqués et qu’ils aient une position commune 
dans l’implémentation de l’accord vis-à-vis des autres Etats partis à l’accord.  
 
De plus, les enjeux de la taxation des géants numériques restent un enjeu majeur pour la fiscalité 
internationale et européenne de demain, il ne faudra donc pas l’oublier dans le cadre de la concrétisation 
de l’accord. 
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Résumé 
 
La fiscalité des entreprises n’est plus la même aujourd’hui qu’elle était il y a 40 ans. En effet, le 

développement des entreprises à travers le monde, la volonté des capitaux et le développement des 

entreprises numériques sont autant d’éléments qui nous amènent à repenser la fiscalité. Cependant, la 

législation fiscale européenne et internationale n’est pas adaptée à ces enjeux. Après des années de 

tentatives internationales et européennes, un nouveau cap a été passé cet été, suite à l’accord de l’OCDE 

sur la taxation minimale des multinationales. La présente note d’éducation permanente présentera le contenu 

de cet accord majeur et esquissera les questions auxquelles les Etats, s’étant mis d’accord, devront répondre 

dans les années à venir. 
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